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NOTE  

sur les pratiques en matière de contrôle de l’application de l’article 8, paragraphe 8, 

du règlement (CE) n° 561/2006  

concernant l’interdiction de prendre les temps de repos hebdomadaires normaux 

dans un véhicule 

La présente note concerne la mise en œuvre et l’application des mesures interdisant aux 

conducteurs de passer les temps de repos hebdomadaires normaux à bord du véhicule, 

conformément à l’article 8, paragraphe 8, du règlement (CE) n° 561/2006 (1).  

Elle expose le point de vue des services de la Commission sur cette question. La Cour de 

justice de l’Union européenne est seule compétente pour donner une interprétation du 

droit de l’Union faisant autorité. 

Contexte 

La Commission a été informée à plusieurs reprises que, lors de contrôles routiers, 

certaines autorités nationales exigeaient des conducteurs qu’ils fournissent des éléments 

de preuve, tels que des factures d’hôtel, attestant qu’ils passaient leurs temps de repos 

hebdomadaires normaux dans un lieu d’hébergement adéquat à l’extérieur du véhicule.  

Cadre juridique 

L’article 36 du règlement (UE) n° 165/2014 (2) relatif aux tachygraphes dans les 

transports routiers fournit une liste exhaustive des enregistrements qui doivent être 

présentés et produits par le conducteur à la demande d’un agent de contrôle. Il s’agit des 

éléments suivants: les feuilles d’enregistrement, la carte de conducteur si celle-ci est 

conservée, et toute information enregistrée manuellement et imprimée (dans le cas des 

                                                 
(1) Règlement (CE) no 561/2006 du Parlement européen et du Conseil du 15 mars 2006 relatif à 

l’harmonisation de certaines dispositions de la législation sociale dans le domaine des transports par 

route, modifiant les règlements (CEE) no 3821/85 et (CE) no 2135/98 du Conseil et abrogeant le 

règlement (CEE) no 3820/85 du Conseil (JO L 102 du 11.4.2006, p. 1). 

(2) Règlement (UE) nº 165/2014 du Parlement européen et du Conseil du 4 février 2014 relatif aux 

tachygraphes dans les transports routiers, abrogeant le règlement (CEE) nº 3821/85 du Conseil 

concernant l’appareil de contrôle dans le domaine des transports par route et modifiant le règlement 

(CE) nº 561/2006 du Parlement européen et du Conseil relatif à l’harmonisation de certaines 

dispositions de la législation sociale dans le domaine des transports par route (JO L 60 du 28.2.2014, 

p. 1). 
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tachygraphes analogiques), ou toute information enregistrée manuellement et imprimée 

ainsi que la carte de conducteur (dans le cas des tachygraphes numériques) (3).  

L’article 34, paragraphe 3, du règlement (UE) n° 165/2014 précise que les États membres 

ne doivent pas imposer aux conducteurs la présentation de formulaires attestant de leurs 

activités lorsqu’ils sont éloignés de leur véhicule. 

L’article 4, paragraphe 6, de la directive 2006/22/CE (4) prévoit une obligation 

d’assistance entre les États membres en ce qui concerne le contrôle du respect des règles 

relatives aux temps de conduite et de repos.  

«Si, dans un État membre, les constatations effectuées lors d'un contrôle sur 

route du conducteur d'un véhicule immatriculé dans un autre État membre 

donnent des raisons d'estimer qu'il a été commis des infractions qui ne sont pas 

décelables au cours de ce contrôle en l'absence des données nécessaires, les 

autorités compétentes des États membres concernés s'accordent mutuellement 

assistance en vue de clarifier la situation.» 

Précisions 

Comme expliqué dans les questions et réponses publiées par la Commission sur les 

règles relatives aux temps de conduite et de repos (5) (question 6), les conducteurs ou les 

employeurs peuvent se voir infliger une amende pour non-respect de l’interdiction de 

prendre le repos hebdomadaire normal (ou le repos de plus de 45 heures pris en 

compensation) dans le véhicule lorsqu’ils/leurs conducteurs sont surpris, au moment du 

contrôle, en train de passer un temps de repos hebdomadaire normal à l’intérieur du 

véhicule. 

Il convient de préciser que, dans l’exercice de leurs fonctions, les agents chargés du 

contrôle routier sont autorisés à demander aux conducteurs où ils ont pris leur temps de 

repos hebdomadaire normal. Toutefois, conformément à l’article 34, paragraphe 3, du 

règlement (UE) n° 165/2014, les autorités des États membres ne peuvent exiger des 

conducteurs qu’ils fournissent des documents attestant d’activités lorsqu’ils sont éloignés 

du véhicule pour prouver le respect de l’article 8 du règlement (CE) n° 561/2006. Par 

conséquent, les agents chargés du contrôle routier ne peuvent pas infliger d’amende aux 

conducteurs pour ne pas avoir présenté ces documents. Dans le cadre des contrôles sur 

route, le respect des exigences fixées par le règlement (CE) n° 561/2006 doit donc être 

vérifié sur la base des documents visés à l’article 36. Cela est sans préjudice de la 

présentation volontaire par le conducteur d’autres documents, tels que des factures 

d’hôtel, afin de faciliter le contrôle sur route.  

Comme indiqué à l’article 36, paragraphes 1 et 2, du règlement (UE) n° 165/2014 et à 

l’annexe I de la directive 2006/22/CE, chaque fois qu’un agent de contrôle habilité 

effectuant des contrôles sur la route le demande, les conducteurs doivent présenter leur 

carte de conducteur, les feuilles d’enregistrement de la journée en cours et des 28 jours 

                                                 
(3) Conformément à l’article 36, paragraphe 3, si le conducteur ne produit pas ces documents, l’agent de 

contrôle peut en outre exiger tout autre document justifiant le non-respect d’une disposition. 

(4) Directive 2006/22/CE du Parlement européen et du Conseil du 15 mars 2006 établissant les conditions 

minimales à respecter pour la mise en œuvre des règlements du Conseil (CEE) n° 3820/85 et (CEE) n° 

3821/85 concernant la législation sociale relative aux activités de transport routier et abrogeant la 

directive 88/599/CEE du Conseil (JO L 102 du 11.4.2006, p. 35). 

(5)  https://transport.ec.europa.eu/transport-modes/road/mobility-package-i/driving-rest-times_en  

https://transport.ec.europa.eu/transport-modes/road/mobility-package-i/driving-rest-times_en
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précédents (6), ainsi que toute information enregistrée manuellement et imprimée pour la 

même période. Ces données doivent couvrir toutes les activités des conducteurs (par 

exemple, conduite, autre tâche) et toutes les périodes d’inactivité (par exemple, 

disponibilité, pauses et temps de repos) au cours des 28 jours précédents, quel que soit 

l’État membre dans lequel le conducteur a travaillé et/ou pris son repos. Cela vaut 

également pour les contrôles de l’article 8, paragraphe 8, du règlement (CE) n° 561/2006 

exigeant des conducteurs qu’ils passent leur temps de repos hebdomadaire normal dans 

un lieu d’hébergement convenable. Par conséquent, rien n’empêche les États membres de 

contrôler le respect de l’article 8, paragraphe 8, du règlement (CE) n° 561/2005 pour 

la/les période(s) de repos prise(s) au cours des semaines précédentes et/ou dans un autre 

État membre, pour autant que ces périodes soient incluses dans la période de contrôle 

visée à l’article 36, paragraphes 1 et 2, du règlement (CE) n° 165/2014.  

Dans les cas où la législation nationale des États membres reconnaît la déclaration orale 

du conducteur reconnaissant avoir enfreint l’article 8, paragraphe 8, du règlement (CE) 

n° 561/2006 comme preuve valable pour établir une infraction à celui-ci, rien dans ledit 

règlement ni dans le règlement (UE) n° 165/2014 n’empêche les autorités nationales 

d’infliger une amende sur cette base.  

En cas de suspicion d’infraction à l’interdiction de prendre un repos hebdomadaire 

normal à bord du véhicule, qui ne peut être établie en raison d’un manque de données 

lors du contrôle sur route, les autorités nationales sont encouragées à recourir à la 

possibilité d’assistance mutuelle prévue à l’article 4, paragraphe 6, de la directive 

2006/22/CE.  

 

---------------------------------------------------------------------- 

  

                                                 
(6) À partir du 31 décembre 2024, cette période sera étendue aux 56 jours précédents, conformément à 

l’article 3 du règlement (UE) 2020/1054. 


